
Lʼindustrie française de lʼextraction de 
lʼuranium: quelles conséquences 
sanitaires?

     Les acteurs de la controverse

     Lʼévolution de la controverse

10 μSv*
(= 0,01 mSv)

0,3 mSv

*1 microsievert (μSv) 
= 

0,001 millisievert (mSv)  

10 microsieverts (μSv), c’est la dose de 
référence dans le calcul des taux 
d’exemption: taux au niveau duquel on 
commence à tenir compte de la radioactivité 
des matériaux ou pas (certains matériaux de 
construction comme la laine de verre sont 
radioactifs par exemple)

La !diversité des pratiques en matière de valeurs-étalons donne lieu à une sous-controverse sur les taux de références de l’exposition à la radioactivité ajoutée dite «!acceptable!». On peut même 
préciser que c’est la décomposition de chaque source de radioactivité en mesures individuelles additionnables qui tend à tirer les valeurs de référence vers le bas. L’IRSN s'intéresse à chacune des 
substances séparément, ce qui produit des valeurs de référence moindre, dont se saisissent les associatifs.

0,1 mSv et 5 mSv: Le CERI se place en faveur de l’abaissement d’un facteur 10 en ce qui concerne l’exposition aux rayonnements ionisants pour la population générale (0,1 millisiervert au lieu de 
1 millisievert) et d’un facteur 4 pour les travailleurs (5mSv au lieu de 20mSv) en dose moyenne annuelle.

1 mSv

1 millisievert (mSv), c’est la limite 
réglementaire de la radioactivité 
ajoutée pour le citoyen lambda.

Tendance d’un abaissement  des doses de référence 

20 mSv

20 millisievert (mSv), c’est la 
limite réglementaire de la 
radioactivité ajoutée pour 
le travailleur du nucléaire.

Valeur de référence intermédiaire 
utilisée par l’IRSN dans le calcul de 
l’exposition induite par des activités 
isolées.  Afin qu’une fois additionnées 
ces activités ne dépassent pas la limite 
réglementaire de 1 mSv. 

Valeur Sievert/an

Associatifs, et experts comme la Criirad, le CERI Instituts de radioprotection Industriels
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  La sous-controverse sur les doses de référence
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De la découverte du site riche en uranium à son exploitation 

Période d'exploitation

2006

Réhabilitation du site : obligation d'Areva...

Controverse sanitaire

1990 
À la demande d’associations de défense de 
l’environnement et de riverains des sites, la 
CRIIRAD commence à travailler sur le dossier 
des mines d’uranium, tant sur le plan juridique 
que radioécologique, Son laboratoire 
intervient d’abord en Loire-Atlantique (site de 
l’Ecarpière), puis en Haute-Vienne. Les mesures 
radiamétriques in situ et les analyses en 
laboratoire mettent en évidence un impact 
évident des activités minières. Des contrôles 
sont notamment e!ectués chez une famille 
habitant à Bessines, au bord d’une route 
utilisée pour le transport du minerai et des 
déchets d’extraction. Les résidus radioactifs 
tombaient des camions non bâchés, et 
s’in"ltraient dans la propriété.

2008 : validation du projet suite à une prospective sur l'étude impact écologique
> Controverse autour du fait qu'Areva a fait passer le truc en temps de con#it

2003
L’association SHERPA est alertée par des 
nigériens originaires d’Arlit dénonçant une 
dégradation de l’état sanitaire de la 
population et décrivant des conditions de 
travail chez les mineurs non respectueuses 
des normes nationales et internationales. 
SHERPA a alors engagé un partenariat avec 
la Commission de Recherche et 
d’Information Indépendantes sur la 
Radioactivité (CRIIRAD), laboratoire français 
indépendant qui, parallèlement, était 
sollicité par AGHIR IN’ MAN, association 
nigérienne de protection de 
l’environnement basée à Arlit, a"n qu’une 
évaluation de la situation radiologique soit 
e!ectuée.

2010 : Sortie du "lm d'Hennequin qui sera 
médiatisé et utilisé par les anti-nucléaires.

2010 : Un reportage di!usé sur France 2
sur les anciens sites miniers du limousin
sensibilise l'opinion publique et réactive 
la controverse

2013

1986 2011

26 avril 1986
Explosion du réacteur n°4 
de la centrale de Tchernobyl 
en Ukraine.
Adoption des nouvelles 
unités en radioprotection 
(sievert, becquerel.

2010 :  Polémique "Areva "nance ses juges"
Dans le cadre des études de terrain pour les Observatoires 
de la Santé,  Sherpa demande à Areva de participer aux 
coûts des études de terrain (280 000 euros). Sherpa reçoit 
80 000 euros d’Areva. L'association est dans une situation 
"nancière di$cile. Joseph Breham, avocat et membre du 
conseil d'administration de l'ONG, déclare "C'était ça ou 
couler."

JUDICIARISATION
2003

ÉVOLUTION DE LA CONTROVERSE
SUR LES CONSÉQUENCES SANITAIRES
DE L'EXTRACTION DE L'URANIUM

(Ré)activation du débat

NB : nous ne nous sommes concentrés que sur ces exemples de sites
        sur lesquels nous avons davantage porté notre analyse.

PRIMAT DE L'EXPERTISE ÉTATIQUE - GESTION PRIVÉE DES PROBLÉMATIQUES SANITAIRES

1999 : Une procédure initiée par l’association Sources et rivières du 
Limousin avec le support de la FNE avait été lancée à l’encontre de la 
COGEMA ("liale d’Areva) pour :
    1/ délit d’abandon de déchets radioactifs ( reconnus comme pollués : le 
Ritord, les petites Magnelles, Bellezane, la Gartempe, le Marzet. 
    2/  délit de pollution des eaux ayant nui à la valeur alimentaire du 
poisson (notamment les eaux du lac de Saint-Pardoux et du Ritord). En 
2005, la Cogéma était relaxée par le tribunal correctionnel de Limoges.
Jusqu'à maintenant,  aucun industriel mondial de l’extraction de l’uranium 
n’a jamais vu sa responsabilité juridiquement reconnue concernant 
l’impact sanitaire et environnemental de ses activités. 

2007 : Menace de procès Areva
Sherpa menace de poursuivre Areva pour "mise en 
danger d'autrui, homicides involontaires et faute 
inexcusable". Areva engage alors des négociations avec 
Sherpa, rejoint par Médecins du monde.  En juin 2009 
ils signent un accord sur la mise en place d'une 
procédure d'indemnisation et d'un suivi sanitaire local 
des salariés. La Criirad ne soutient par le projet des 
Observatoires de la Santé au Niger, sceptique sur la 
démarche. 

FUKUSHIMA

ÉCLOSION D'UNE
ÉTIOLOGIE CITOYENNE 
À L'ORIGINE DU 
COMBAT ASSOCIATIF

Éclosion d’une étiologie citoyenne:

Il y a deux mouvements parallèles et complémentaires 
d'éclosion du problème: 
    1) Les individus constatent l’existence d’un "cluster": un 
regroupement inhabituel de malades parmi leurs collègues, 
leur famille, leurs amis. 
    2) Ils émettent des doutes sur les possibles dangers que 
peut générer l'industrie de l'extraction, et cherchent les 
e!ets de ces causes potentielles sur d'autre individus.

CO-PRODUCTION DES 
CAUSES ET DES VICTIMES

Co-production des causes et des victimes :

    - Processus de « victimisation »:
Partir d’un « suspect » - l’industrie de l’extraction-, 
rendre visible et lui associer des victimes
    - Processus de « mise en causes »
Partir de ces victimes, et identi"er plus précisément 
les entités qui sont à l’origine de leur situation :  le 
rayonnement radioactif, l’exposition au gaz radon.

Primat de l’expertise étatique: 

Gestion privatisée des problématiques sanitaires 
par Areva et les instances gouvernementales 
(ministère de l'Industrie, ministère de la Défense, 
ministère de la Recherche, CEA)

Le délai entre découverte d’un gisement et 
mise en exploitation des sites s’allonge car les 
nouveaux sites sont moins riches en uranium et 
demandent une période de recherche et 
développement plus longue pour trouver les 
solutions appropriées à chaque site.
Imouraren est considéré par Areva comme l’un 
de gisements d’uranium les plus importants du 
monde, mais les caractéristiques du site: 0,8 kg 
d’uranium par tonne de minerai en moyenne,  à 
des profondeurs importantes (entre 110 et 170 
m), exigent la mise au point de nouvelles 
techniques d’exploitation.

Éclosion dʼune étiologie citoyenne:

Il y a deux mouvements parallèles et complémentaires 
d'éclosion du problème:
1) Les individus constatent lʼexistence dʼun "cluster": un 
regroupement inhabituel de malades parmi leurs 
collègues, leur famille, leurs amis.
2) Ils émettent des doutes sur les possibles dangers que 
peut générer l'industrie de l'extraction, et cherchent les 
effets de ces causes potentielles sur d'autre individus.

Co-production des causes et des victimes :

- Processus de « victimisation »: Partir dʼun « suspect » 
- lʼindustrie de lʼextraction-, rendre visible et lui associer 
des victimes
- Processus de « mise en causes » Partir de ces 
victimes, et identifier plus précisément les entités qui 
sont à lʼorigine de leur situation : le rayonnement 
radioactif, lʼexposition au gaz radon.


